
EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.1.8 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET  :  CONVENTION  DE  PARTENARIAT  RELATIVE  À  LA GESTION  DE  L'ESPACE
NATUREL REGIONAL DE ROUGEAU-BREVIANDE ENTRE ILE DE FRANCE NATURE ET
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MELUN VAL DE SEINE

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.1.8
La présente peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication devant le Tribunal 
administratif de Melun

1/3



Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS), et, notamment, sa
compétence  relative  à  la  participation  financière  aux  études,  aménagements  et  entretien  des  espaces  boisés
régionaux ;

VU les conventions de partenariats successives entre la Communauté d’Agglomération et l’Agence des Espaces
Verts (devenue Île-de-France Nature) ayant pris effet, depuis le 1er janvier 2013, relatives à la gestion de l’espace
naturel régional de Rougeau-Bréviande ;

VU la délibération du Conseil  Communautaire  n°2023.6.33.184 en date du 18 octobre 2023 portant délégation
d’attributions du Conseil Communautaire au Bureau Communautaire ;

CONSIDÉRANT que, Île-de-France Nature met en œuvre la politique du Conseil  Régional d'Île-de-France en
matière de protection et de valorisation d'espaces verts, de forêts et de promenades en procédant pour le compte de
ce dernier, à l'acquisition, à l'aménagement et à l'entretien d’espaces naturels ;

CONSIDÉRANT qu’un Périmètre Régional d’Intervention Foncière (PRIF) a été instauré par la Région Île-de-
France  sur  les  massifs  boisés  de  Rougeau  et  Bréviande  dont  728ha 79a  se  situent  sur  le  périmètre  de  la
Communauté d’Agglomération ;

CONSIDÉRANT que, depuis 2013, la CAMVS participe aux frais de gestion et d’entretien des espaces acquis par
Île-de-France Nature au sein de ce PRIF à hauteur de 149 000 € par an ;

CONSIDÉRANT que la dernière convention s’est achevée le 31 décembre 2023, impliquant la nécessité d'établir
une nouvelle convention pour la période 2024-2026 ;

DÉCIDE

Article 1   : D’APPROUVER le projet de convention de partenariat avec Île-de-France Nature relative à la gestion
de l’espace naturel régional de Rougeau-Bréviande, tel que ci-annexé,

Article 2 : DE PRÉCISER que le montant de la participation financière de la CAMVS reste maintenu à 149 000 €
par an pour les exercices 2024, 2025 et 2026,

Article  3 : D’AUTORISER le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  ladite  convention  et  tout  document
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-53433-DE-1-1
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024

Signé par le Président, Franck VERNIN
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

RELATIVE À LA GESTION DE L’ESPACE NATUREL REGIONAL DE ROUGEAU-BREVIANDE POUR 

LA PÉRIODE 2024-2026 

 

ENTRE 

 

La Communauté d’Agglomération de Melun-Val de Seine dont le siège administratif est sis 297, rue 

Rousseau Vaudran 77190 Dammarie-les-Lys, représentée par son Président en exercice, , dûment habilité 

par délibération du Conseil Communautaire n°2023.6.33.184 du 18 octobre 2023 habilitant le Bureau 

Communautaire pour approuver les conventions et leurs avenants à partir de 150.000 euros, et suivant 

une..décision du Bureau Communautaire n°         du        . 

 

Ci-après dénommée « la CAMVS », 

 

 

ET 

 

L’Agence des espaces verts de la région d’Ile-de-France (nom d’usage : Ile-de-France Nature), dont 

le siège administratif est sis 8, boulevard Victor Hugo 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, établissement public à 

caractère administratif, agissant au nom et pour le compte de la Région Ile-de-France en vertu des articles 

L.4413-2 et R.4413-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, représentée par la 

Présidente du Conseil d’administration en exercice, Madame Sophie DESCHIENS, dûment habilitée en 

vertu de la délibération du Conseil d’Administration n°23-……… du 13 décembre 2023, 

 

Ci-après dénommée « Ile-de-France Nature », 
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PREAMBULE 
 
 
Depuis sa création en 1976, Ile-de-France Nature met en œuvre la politique de préservation des espaces 
naturels agricoles et forestiers de la Région d’Île-de-France, en référence, notamment, aux documents 
« cadre » que sont, le SDRIF, le SRCE, les orientations du Plan Vert, le PRACC. 
 
Au service de la politique environnementale de la Région, Ile-de-France Nature : 

- Accompagne les collectivités dans leur projet de création, d’extension et de requalification 

d’espaces verts et de nature ; 

- Protège, gère, aménage et ouvre au public les espaces naturels agricoles et forestiers en lien avec 

les enjeux territoriaux 

- Créé des continuités vertes 

- Soutient l’agriculture francilienne. 

 

Au sein des Périmètres Régionaux d’Intervention foncière (PRIF), Ile-de-France Nature intervient en 
matière d’entretien, de gestion, de protection, de mise en valeur et de restauration de milieux naturels, de 
bois, de forêts, de promenades, d’espaces agricoles périurbains et d’ouverture au public des espaces 
boisés et naturels franciliens pour le compte de la Région Ile-de-France. 
 

Le Conseil Régional d’Île-de-France subordonne les acquisitions foncières gérées par Ile-de-France Nature 
(forêts, autres milieux naturels, espaces dégradés à réhabiliter, emprises linéaires pour y aménager une 
coulée verte, etc.) à la prise en charge des dépenses de fonctionnement par les collectivités territoriales 
de situation, en application de sa délibération n° CR 78-28 du 11 juillet 1978. 
 

Ile-de-France Nature prend intégralement en charge les frais d’investissement (acquisition et 
aménagement) inhérents aux propriétés régionales contenues dans les PRIF.   
 
La CAMVS est concernée par le Périmètre Régional d’Intervention Foncière (PRIF) de Rougeau-Bréviande 
qui s’étend sur les communes de Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Le Mée-sur-Seine, Seine-Port, 
Voisenon, Rubelles et Maincy. 

Le PRIF de Rougeau Bréviande d’une superficie de 4 354 ha s’étend sur 16 communes. 2187,63 ha sont 
situés sur les 7 communes de la Communauté d’Agglomération de Melun Val-de-Seine, soit plus de 50%.  

La propriété régionale, est de 2 074 ha dont 728 ha 79a situés sur le territoire de la CAMVS. 
 
Le partenariat mis en place, depuis de nombreuses années, entre Ile-de-France Nature et la CAMVS, a 
permis de protéger et de valoriser les écosystèmes de ce territoire, identifiés comme remarquables (site 
classé des « Boucles de la Seine et du vallon du ru de Balory » à Seine-Port, et la Réserve naturelle 
régionale des « Bruyères de Sainte Assise ») comme réservoir de biodiversité au Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE), tout en optimisant leurs accès au public (fonction sociale très importante), 
principalement issu de l’agglomération. 
 
Le PRIF de Rougeau-Bréviande présente, en effet, une certaine singularité puisqu’il participe de la 
« Ceinture Verte » du cœur d’agglomération de Melun, et, ainsi, participe de la qualité du cadre de vie et 
de l’attractivité de ce territoire, situé aux portes de Fontainebleau et de la Réserve de Biosphère du même 
nom ; Territoires candidats pour l’extension du classement du « Domaine de Fontainebleau » au titre du 
Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 
 
Ce rôle viendra très vraisemblablement  se renforcer dans les prochaines années, eu égard aux besoins 
et attentes croissants de la société civile, mais aussi aux orientations politiques prises dans ce sens qui se 
déclinent déjà dans quelques contrats dont le Contrat d’intérêt national que l’Agglomération avait signé 
avec l’Etat et le Département de Seine-et-Marne en 2017. 
 
Il convient donc d’accompagner et de poursuivre au mieux ce travail partenarial, qui pourra notamment se 
traduire par l’extension du PRIF sur certaines communes, et par la définition d’un projet d’aménagement 
du territoire partagé. 
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Dans le cadre du Projet de Territoire « AMBITION 2030 » que l’Agglomération Melun Val de Seine a 
approuvé, en mars 2022, des actions, telles que, la reprise de l’élaboration du SCOT qui vaudra Plan Climat 
Air Energie Territorial, la conception de l’Atlas et  plan de biodiversité intercommunale, la mise en œuvre  
du plan paysage du Val d’Ancoeur, l’axe Seine, l’agro-tourisme sont des axes de travail sur lesquels Ile-
de-France Nature pourrait apporter sa contribution. 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet : 

- De définir les modalités de prise en charge, par la CAMVS, d’une partie des frais de fonctionnement 
liés à la gestion et l’entretien de la propriété régionale, actuelle et à venir, 

- De partager les priorités d’intervention sur le territoire de la Communauté d’Agglomération et du PRIF. 
 
 
ARTICLE 2 : DATE D’EFFET - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée de 3 ans. 
 
Elle prend effet au 1er janvier 2024 pour les exercices budgétaires : 2024, 2025 et 2026.  
 
À son terme (le 31/12/2026), elle pourra donner lieu à prorogation une fois pour la même durée par 
reconduction expresse, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, par avenant approuvé par l’instance 
respective de chacune des parties, incluant les éventuelles modifications apportées par avenant (voir article 
6 ci-après). 
 
 
ARTICLE 3 : MONTANTS DES DEPENSES CONCERNEES 
 
 3.1 – Présentation des dépenses concernées 

Au vu des derniers bilans et des grands postes de dépenses relevés, les opérations concernées par la 
présente convention relèvent de : 

- L’entretien écologique (propreté et espaces verts) et sylvicole de la forêt de Bréviande, 
- Toutes opérations participant de l’accueil du public, dont le gardiennage.  

 
3.2 – Montants des dépenses totales pour le massif forestier de Bréviande 

En référence, les dépenses totales d’entretien pour l’ensemble des propriétés régionales concernées par 
le PRIF ont été, pour 2022, de l’ordre de 423 550 €, hors Réserve Naturelle Régionale (RNR) de Saint-
Assise, dont 238 074 € TTC pour le seul massif forestier de Bréviande. 
 
A titre informatif, la part régionale affectée à ces dépenses de fonctionnement a été réduite très 
significativement ces dernières années, dans le  respect des engagements initiaux pris. 
 
ARTICLE 4 : PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
 

4.1 – Participation financière de la CAMVS 

La CAMVS s’engage à contribuer aux frais de fonctionnement du PRIF de Rougeau-Bréviande, considérant 
les propriétés régionales présentes sur son territoire communautaire, à hauteur de cent quarante-neuf 
mille euros (149.000 €) par an. 

Dans le cas où le montant versé par la collectivité à l’année N serait inférieur au montant réalisé, Ile-de-
France Nature procédera à un ajustement sur l’année N +1. 
 
Ce montant forfaitaire ici établi, tient aux seules propriétés existantes sur le territoire de la CAMVS 
728ha 79a sur 2074 ha de la propriété. 
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4.2 - Modalités de versement de la participation 

La CAMVS procèdera au mandatement de la participation en une seule fois, dès l’émission des titres de 
recettes par l’Agence.  

Conformément à l’ordonnance du 26 juin 2014, et dans le cadre de la modernisation de l’action publique, 
l’utilisation d’un portail électronique devient obligatoire à compter du 1er janvier 2020. 

Les avis de somme à payer, ainsi que, les pièces justificatives devront être adressés à la CAMVS (numéro 
SIRET : 247 7000 57000 18) via le portail gratuit et sécurisé Chorus Pro https://chorus-pro.gouv.fr. Le cas 
échéant, la CAMVS informera Ile-de-France Nature des références de l’engagement nécessaire au dépôt 
des pièces sur le portail. 

Le versement sera effectué à l’ordre de Monsieur le Trésorier Principal des Établissements Publics 
Locaux de Paris, receveur d’Île-de-France Nature, 94 rue Réaumur, 75002 PARIS, comptable 
assignataire de l'Agence, BDF 30001/00064/C7510000000/61. 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS D’ILE-DE-FRANCE NATURE 
 
 5.1 - Obligations relatives à la gestion 

Ile-de-France Nature est le maître d’ouvrage de l’aménagement et de la gestion du site. En tant que 
gestionnaire du site, elle pourra confier, par convention de prestation de service, la gestion courante du 
site à un tiers. 

Sur les espaces en propriété régionale, Ile-de-France Nature procède, ou fait procéder, aux travaux 
d’aménagement et aux travaux d’entretien destinés :  

- à maintenir et améliorer la qualité du site et des milieux naturels ; 
- à assurer le bon accueil du public à des fins de découverte du site. 

L’Agence définit le programme d’entretien et de surveillance. 

La coordination et le contrôle de l’exécution des travaux d’entretien sont assurés par la direction 
« Aménagement et Gestion » d’Ile-de-France Nature. 

Les travaux d’entretien seront mis en œuvre par ce service et réalisés par le prestataire retenu dans le 
cadre de la réglementation issue du Code la Commande Publique. 

Ile-de-France Nature s’engage à remettre à la Communauté d’Agglomération à l’issue de l’année suivant 
l’exercice, un mémoire récapitulatif des travaux effectués l’année précédente et des dépenses 
correspondantes ainsi,qu’à organiser une visite sur site par an. 
 
Ile-de-France Nature s’engage à faire connaître, par tous moyens adéquats, que l’entretien des espaces 
s’est fait avec le concours financier de la CAMVS, en particulier, sur son site internet et sur tous produits 
réalisés à des fins de communication. 
 
Ile-de-France Nature s’engage à accompagner la Communauté dans ses projets de création, d’extension 
et de requalification d’espaces verts et de nature, d’agriculture urbaine en la tenant informée des dispositifs 
existants, des outils techniques, et par un appui du délégué territorial et la mobilisation d’expertise interne 
à la structure. 
 

Travaux prospectifs à engager : 

- Actualisation et Partage du document d’orientation du PRIF de Rougeau Bréviande 

- Extension du PRIF en ceinture verte du cœur d’agglomération 

- Poursuite de la maîtrise foncière 
- Réflexion sur les lisières et les interfaces entre forêt, zone agricole et zone urbaine, notamment, en 

relation avec le Plan paysage du Val d’Ancoeur 
 

- Poursuite des aménagements au sein du Massif 
  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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5.2 - Obligations de la CAMVS 
 
La CAMVS s’engage à verser annuellement et selon les modalités définies à l’article 4.2 susmentionné, le 
montant établi à l’article 4.1 de la présente convention. 

La CAMVS s’engage à diffuser l’action d’Ile-de-France Nature relative au PRIF de Rougeau-Bréviande sur 
tous ses supports de communication. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION - MODIFICATION 
 
En cas de non-respect par les parties de l’une des obligations découlant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée par lettre recommandée adressée avec accusé de réception en respectant un délai 
de préavis de deux mois avant la date du terme prévu de la convention. Cette résiliation se fera sans le 
versement d’indemnité. 

Toute modification à la présente convention et notamment la prorogation pour la même durée indiquée à 
l’article 2, fera l’objet d’un avenant signé des parties. 

ARTICLE 7 : CONTRÔLE DES DEPENSES  
 
Les pièces justificatives relatives aux dépenses effectuées seront conservées par Ile-de-France Nature  
pendant dix ans pour tout contrôle que la CAMVS souhaiterait effectuer a posteriori. 
 
ARTICLE 8 : RESTITUTION  
 
L’utilisation de la participation financière à des fins autres que celles définies par la présente, entraînerait 
son remboursement et/ou son annulation, sur demande de la CAMVS, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Les montants perçus seront alors reversés, après actualisation, à l’ordre de :  
Monsieur le Comptable Public de la CAMVS 

 
ARTICLE 9 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
 
Tout désaccord persistant entre les parties sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention et 
qui n’aura pas pu faire l’objet d’un règlement amiable, sera porté devant le Tribunal Administratif de Melun. 

 
Fait à Paris, en 2 exemplaires originaux le,  
 

 
 

 
Pour la Communauté d’Agglomération 

Melun Val de Seine 
 

Le Président 
 
 
 
 

Franck VERNIN 
 
 
 
 

 
Pour Ile-de-France Nature 
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DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION
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2024.2.2.9 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET  :  ADHÉSION  À  L'ASSOCIATION  FRANÇAISE  DES  CORRESPONDANTS  À  LA
PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL (AFCDP)

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.2.9
La présente peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication devant le Tribunal 
administratif de Melun
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Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et, notamment, ses articles L.2122-12, L.2122-22 et L.5211-1 ;

VU les statuts de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine en vigueur ;

VU la délibération du Conseil  Communautaire  n°2023.6.33.184 en date du 18 octobre 2023 portant délégation
d’attributions du Conseil Communautaire au Bureau Communautaire ; 

VU les statuts de l’Association Française des Correspondants à la protection des Données à caractère Personnel
(AFCDP) en date du 23 juin 2014 ;

CONSIDÉRANT le montant annuel de la cotisation fixé dans les statuts de l’AFCDP ;

DÉCIDE

D’APPROUVER l’adhésion de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine à l’Association Française
des Correspondants à la protection des Données à caractère Personnel (AFCDP), au titre de l’année 2024, pour un
montant annuel de 450€ TTC,

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la
présente décision, ainsi que, de signer tous les documents s’y afférents.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-54904-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.2.9
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administratif de Melun
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.3.10 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET  :  AUTORISATION  DE  SIGNER  L'ACCORD-CADRE  2024DR01AC  POUR
L'EMISSION,  LA  FOURNITURE,  LA  LIVRAISON  ET  LA  GESTION  DE  TITRES
RESTAURANT DEMATERIALISES POUR LES AGENTS DE LA CAMVS

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.3.10
La présente peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication devant le Tribunal 
administratif de Melun
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Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine ;

VU  la  délibération n°2023.6.33.184 en date  du 18 octobre 2023 du Conseil  Communautaire fixant  délégation
d’attributions au Bureau Communautaire, concernant les procédures formalisées ;

CONSIDERANT qu'une  procédure  d'appel  d'offres  ouvert  a  été  lancée  afin  d'attribuer  un  accord-cadre  pour
l’émission, la fourniture, la livraison et la gestion de titres restaurant dématérialisés pour les agents de la CAMVS ;

CONSIDERANT que  l’objet  de  l’accord-cadre  ne  permettant  pas  l’identification  de  prestations  distinctes,
l’accord-cadre n’est pas alloti, conformément à l’article L.2113-10 du Code de la Commande Publique ;

CONSIDERANT que  l’accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  de  12  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification et reconductible tacitement trois fois, sans que sa durée totale ne puisse excéder 48 mois ;

CONSIDERANT  que l’accord-cadre,  mono-attributaire,  est  conclu sans  montant  minimum annuel  et  avec un
montant maximum annuel de 400.000,00 € HT ;

CONSIDERANT que la Commission d’Appel d’Offres, lors de sa séance du  12 mars 2024,  a retenu la société
EDENRED, offre économiquement la plus avantageuse ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver la procédure d'appel d'offres concernant l’accord-cadre pour l’émission, la fourniture, la
livraison et la gestion de titres restaurant dématérialisés pour les agents de la CAMVS,

Article  2 : D'autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ledit  accord-cadre,  ainsi  que  les  actes
complémentaires nécessaires à son exécution, avec la société EDENRED.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-54993-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.4.11 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET : COTISATION ANNUELLE A L'ASSOCIATION COTER NUMERIQUE AU TITRE DE
L'ANNEE 2024

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
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Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU la délibération du Conseil  Communautaire  n°2023.6.33.184 en date du 18 octobre 2023 portant délégation
d’attribution du Conseil Communautaire au Bureau Communautaire ; 

CONSIDERANT que l’association coTer Numérique s’engage envers la CAMVS, à fournir son aide concernant
les problématiques liées à l’informatique et la communication ; 

CONSIDERANT l’intérêt d’adhérer à cette association à hauteur de 480€ pour l’année 2024 ;

CONSIDERANT la demande d’adhésion à l’association coTer Numérique ;

DECIDE

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer la demande d’adhésion (ci-annexée) à l’association
coTer Numérique, au titre de l’année 2024, et tout document nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-54857-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024

Signé par le Président, Franck VERNIN
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Association loi 1901

Siège social :
coTer-numérique
Hôtel de ville de CHELLES
Parc Emile FOUCHARD
77500 CHELLES

N° SIREN : 424 658 128
N° SIRET : 424 658 128 00063
Code APE : 9499Z

TVA intracommunautaire
FR64 : 424 658 128

http://www.coter-numerique.org

Chelles, le 23 janvier 2024

Communauté d'Agglomération de MELUN VAL DE
SEINE
297 Rue Rousseau Vaudran
CS30187
77198 DAMMARIE-LES-LYS Cedex

DEVIS 2024

Désignation
Cotisation annuelle à l'Association CoTer Numérique au titre de l'année 2024

Total HT (en euros) 480,00

Exonération de TVA art 293 B du CGI

Total TVA (en euros)       0,00% 0,00

Total TTC (en euros) 480,00

Net à payer 480,00

Valeur en votre aimable règlement par chèque bancaire ou mandat administratif à l’ordre du
coTer numérique – à la Société Générale.

Le Trésorier du coTer numérique
Monsieur Jean Michaut

compta@coter-numerique.org

DOMICILIATION BANCAIRE      Société Générale
Code banque Code Guichet N° de compte Clé RIB

30003 02277 00050041055 84

IBAN (International Bank Account Number) : FR76 3000 3022 7700 0500 4105 584
Code BIC (Bank Identifier Code) : SOGEFRPP

http://www.coter-numerique.org
mailto:compta@coter-numerique.org


EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.5.12 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION ANNUELLE 2024 AU CERCLE D'ESCRIME
MELUN VAL DE SEINE

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.5.12
La présente peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication devant le Tribunal 
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Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine ;

VU  la décision n°2022.4.18.49 du Bureau Communautaire du 16 juin 2022 autorisant  le Président  à signer le
contrat d’objectifs avec le Cercle d’Escrime Melun Val de Seine pour la période du 1er septembre 2022 au 31 août
2025 ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2023.6.33.184 du 18 octobre 2023 donnant pouvoir au Bureau
Communautaire pour attribuer les subventions égales ou supérieures à 23 000 € ;

VU la délibération n°2023.8.8.237 autorisant le versement de l’avance sur la subvention 2024 au Cercle d’Escrime
Melun Val de Seine ;

VU le vote du Budget Primitif 2024 lors du Conseil Communautaire du 5 février 2024 ;

CONSIDERANT le plan de décaissement visé à l’article XIII du contrat d’objectifs ci-annexé ;

DECIDE

D’ATTRIBUER la somme de 241 000 € au Cercle d’Escrime Melun Val de Seine pour l’année 2024,

RAPPELLE que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2024.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-54908-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.6.13 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET : ADHESION A L'UNION FRANCAISE DES UNIVERSITES TOUS AGES (UFUTA) AU
TITRE DE L'ANNEE 2024

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.6.13
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Le Bureau Communautaire,

VU la loi n°2011-525 du 11 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

VU la délibération du Conseil  Communautaire  n°2023.6.33.184 en date du 18 octobre 2023 portant délégation
d’attributions du Conseil Communautaire au Bureau Communautaire ; 

VU les statuts de l’UNION FRANCAISE DES UNIVERSITE INTER-AGES (FUTA), approuvés le 22 juin 2017,
et modifiés le 22 janvier 2019 ;

CONSIDERANT  que  l’Union  Française  des  Universités  Tous  Ages  (UFUTA)  a  pour  objectif  de  rassembler
l’ensemble des Universités du Temps Libre (UTL), Universités Inter-Âges (UIA), Universités Tous Ages (UTA),
U3A (Universités du 3ème Ages), etc. pour les mettre en réseau, de capitaliser les expériences de chacun, de valoriser
les séniors dans la société et de participer au bien et mieux vieillir ;

CONSIDERANT, que l’UFUTA garantit la qualité et la conformité aux objectifs universitaires, qu’elle agit pour
l'accès pour tous, sans condition de diplôme, ni d'âge, qu’elle conduit des projets communs dans le respect de
l'autonomie de chacun, qu’elle favorise les rencontres au niveau national et les échanges entre les structures et
qu’elle se place comme un interlocuteur efficace auprès des pouvoirs publics et de ses partenaires ;

CONSIDERANT que, conformément aux statuts de l’association, le montant annuel de l’adhésion est fixé par
l’Assemblée Générale sur la base de 0,60€ par étudiant,

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2023, on comptait 680 étudiants inscrits à l’UIA Melun Val de Seine ;

DECIDE

D’APPROUVER l’adhésion à l’Union Française des Universités Tous-Ages (UFUTA), au titre de l’année 2024,
dans les conditions susvisées,

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la
présente délibération, ainsi que, tous documents afférents à cette adhésion.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-54907-DE-1-1
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.7.14 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET : ADHESION AU COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE (CNAS)

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
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Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment, ses articles L.2122-12, L.2122-22 et L.5211-1 ;

VU les statuts de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine en vigueur ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2020.3.4.76 en date du 17 juillet 2020, relative à la délégation
d’attributions du Conseil Communautaire au Bureau communautaire ;

VU les statuts du Comité National d’Action Sociale ;

CONSIDÉRANT le montant annuel des cotisations fixé dans les statuts du CNAS ;

DÉCIDE

D’APPROUVER l’adhésion  de  la  Communauté  d’Agglomération  Melun  Val  de  Seine  au  Comité  National
d’Action Sociale, au titre de l’année 2024, pour un montant annuel initial de 36 845,60€ TTC,

D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la
présente décision.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-55174-AU-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
Décision n°2024.2.7.14
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COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE AGIR ENSEMBLE, 
SOUTENIR CHACUN

Document récapitulatif de la validation de l’actualisation

Les informations de la structure après validation de l’actualisation par le CNAS :

• Année : 2024
            

• Nom de l’Adhérent : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DAMMARIE LES LYS

• N° adhérent : 6919

• Contacts :

Lanel Laure - Correspondant suppléant adhésion

Le Chapelain Magali - Correspondant titulaire adhésion

Pezaire Pascale - Correspondant suppléant adhésion

Le Président  - Autorité

• Nombre total de bénéficiaires : 185, dont 153 bénéficiaires actifs et 32 retraité(s)

Date : 08/02/2024 Signature du CNAS



EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2024.2.8.15 Le Bureau Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le
JEUDI  14  MARS  2024 à  09h00  dans  les  locaux  de  la  Communauté
d'Agglomération, 297 rue Rousseau Vaudran - 77190 Dammarie-lès-Lys, sous
la présidence de M. Franck VERNIN, pour délibérer sur les affaires inscrites à
l'ordre du jour.

Date de la convocation :
01/03/2024

Date de l'affichage :
08/03/2024

Nombre de membres :
en exercice : 30

présents ou représentés : 25

PRESENTS
Fatima  ABERKANE-JOUDANI,  Josée  ARGENTIN,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,
Philippe CHARPENTIER, Patricia CHARRETIER, Régis DAGRON, Henri DE MEYRIGNAC,
Bernard DE SAINT MICHEL, Olivier DELMER, Willy DELPORTE, Serge DURAND, Séverine
FELIX-BORON,  Pascale  GOMES,  Christian  HUS,  Jean-Claude  LECINSE,  Françoise
LEFEBVRE, Henri MELLIER, Michel ROBERT, Thierry SEGURA, Alain TRUCHON, Franck
VERNIN, Lionel WALKER, Pierre YVROUD. 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Denis DIDIERLAURENT a donné pouvoir à Serge DURAND.

ABSENTS EXCUSES 
Julien AGUIN, Gilles BATTAIL, Thierry FLESCH, Sylvain JONNET, Kadir MEBAREK. 

***

OBJET  :  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  ANNUELLE  POUR  CONTRAINTES  DE
SERVICE  PUBLIC  A L'OFFICE  DE  TOURISME  MELUN  VAL DE  SEINE  AU  TITRE  DE
L'EXERCICE 2024 (ANNULE ET REMPLACE)

Séance du Bureau Communautaire du jeudi 14 mars 2024
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Le Bureau Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.2224-1 et L.2224-2 ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU la délibération du Conseil Communautaire du 16 octobre 2017 adoptant les statuts de l’Office de Tourisme
Melun Val de Seine sous la forme d’un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) ;

VU la  convention  cadre  conclue  entre  la  Communauté  d’Agglomération  Melun  Val  de  Seine  et  l’Office  de
Tourisme Melun Val de Seine, adoptée par le Conseil Communautaire par délibération du Conseil Communautaire
n°2019.7.28.211 du 16 décembre 2019 ;

VU l’avenant n°1 à la convention susvisée approuvé par délibération du Conseil Communautaire n° 2020.7.20.233
en date du 14 décembre 2020 ;

VU la décision du Bureau Communautaire n° 2024.1.6.6 du 18 janvier 2024 portant attribution d’une subvention
pour contraintes de service public à l’Office de Tourisme Melun Val de Seine ;

VU la  délibération  n°2023.6.33.184  du  Conseil  Communautaire  du  18  octobre  2023  portant  délégation
d’attributions du Conseil Communautaire au Bureau Communautaire ;

CONSIDÉRANT  que  l’Office  de  Tourisme  Melun  Val  de  Seine  est  constitué  sous  la  forme  d’un  EPIC
(Établissement Public Industriel et Commercial) ;

CONSIDÉRANT qu’il a été décidé de confier à l’Office de Tourisme les missions suivantes aux termes de ses
statuts :

 L’accueil et l’information des touristes sur le territoire communautaire,
 La  promotion  touristique  de  la  CAMVS,  en  coordination  avec  Seine-et-Marne  Attractivité  (Agence

Départementale du Tourisme) et « Choose Paris Region » (Comité Régional du Tourisme),
 La gestion et l’organisation de l’accueil et l’information touristique, y compris, le cas échéant, au sein de

bureaux d’information touristiques implantés sur le territoire,
 La coordination des différents acteurs locaux du tourisme implantés sur le territoire communautaire,
 La communication liée à la promotion du tourisme,

CONSIDÉRANT qu’afin d’accomplir au mieux les missions qui lui sont confiées et d’assurer la continuité du
service, l’OTMVS doit respecter certaines contraintes de fonctionnement :

 L’OTMVS doit être ouvert à l’accueil du public du mardi au samedi de 10 heures à 12 heures 30 puis de
13 heures 30 à 18 heures toute l’année y compris dans certains cas, les jours fériés,

 L’OTMVS  doit  développer  la  communication  d’une  structure  qui  recherche  encore  son  équilibre
économique dans une destination touristique en construction,

 L’OTMVS développe la boutique et la billetterie avec la mise sur le marché d’une offre touristique pour les
individuels et les groupes, en aménageant un espace de vente dans le/les lieux d’accueil,

 L’OTMVS doit  favoriser  l’accueil  de groupes en prenant  à sa  charge financière  les groupes dans une
situation sociale défavorable ou en situation de handicap,

 L’OTMVS doit pouvoir réaliser des missions d’études sur le territoire,
 L’OTMVS doit  promouvoir  et  développer  l’offre  touristique  en  développant  le  marketing  numérique

territorial (présence sur les réseaux sociaux, le web, développer des relations presse…),
 L’OTMVS assure le suivi des déclarations et de la collecte de la taxe de séjour intercommunale auprès des

hébergeurs  du  territoire,  conformément  aux dispositions  de  la  convention  conclue  à  cet  effet  avec  la
CAMVS,
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CONSIDÉRANT que la CAMVS se réserve, par ailleurs, le droit d’adapter en permanence le service à l’intérêt
général, ce qui peut la conduire à modifier, à tout moment, l’organisation du service ;

CONSIDÉRANT que l’EPIC s’engage à accomplir et gérer les missions prévues dans les statuts de l’Office de
Tourisme ;

CONSIDÉRANT que l’accomplissement des contraintes particulières d’un Office de Tourisme est de nature à
entraîner un déficit prévisible de son budget ;

CONSIDÉRANT  que  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permet  à  CAMVS d’accorder  une  aide
financière en cas de contraintes de service public ;

CONSIDÉRANT qu’il en résulte que la CAMVS versera une subvention à l’Office de Tourisme Melun Val de
Seine  afin  de  lui  permettre  d’équilibrer  son  Budget  dans  le  cadre  de  l’accomplissement  de  ces  contraintes
particulières ;

CONSIDÉRANT que, par décision susvisée, le Bureau Communautaire du 18 janvier 2024 a attribué à l’Office de
Tourisme  une  subvention  de  304 369,00€  afin  de  lui  permettre  d’équilibrer  son  Budget,  dans  le  cadre  de
l’accomplissement de ces contraintes particulières, en l’assujettissant à la signature d’une convention ;

CONSIDÉRANT que la signature d’une telle convention est superfétatoire puisqu’une convention cadre a déjà été
conclue en 2019 aux termes de la délibération ci-dessus mentionnée, et, complétée par voie d’avenant n°1 signé en
2020 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de corriger cette erreur matérielle en supprimant toute référence à la conclusion
d’une nouvelle convention ;

DÉCIDE

Article  1  :  D’ATTRIBUER une  subvention  de  304 369,00€ à  l’Office  de  Tourisme  Melun Val  de  Seine  en
contrepartie de l’exercice des contraintes de fonctionnement imposées par la Communauté d’Agglomération, au
titre de l’exercice 2024,

Article 2 : D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à l’exécution de la
présente décision,

Article 3 : D’ANNULER ET REMPLACER par la présente décision, la décision du Bureau Communautaire
n°2024.1.6.6 en date du 18 janvier 2024.

Adopté à l'unanimité.
Fait le jeudi 14 mars 2024 à Dammarie-Lès-Lys.
Pour extrait confirme,

Accusé de réception

077-247700057-20240314-55314-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet :14/03/24

Publication ou notification : 14/03/2024
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Signé par le Président, Franck VERNIN
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